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Affaire suivie par :

Olivier ABELSADOR
CTRA ASH

Tél : 06 37 26 01 29 

Mél : ce.miraep.ctash@region-academique_paca.fr
Place Lucien Paye

13 621 Aix-en-Provence cedex 1
Nom de l’établissement : 
Nom du chef d’établissement : 
Adresse : 
Ville : 
Nom du réseau d’établissements : Réseau 
Cadre de la demande :

Circulaire n° 2015-129 du 21/08/2015, parue au BO n° 31 du 27/08/2015
Circulaire n° 2016-186 du 30/11/2016, parue au BO n° 31 du 8/12/2016

Dans le second degré, comme dans le premier degré, les unités localisées pour l’inclusion scolaire (ULIS), dispositifs ouverts, constituent une des modalités de mise en œuvre de l’accessibilité pédagogique. Les élèves orientés en ULIS sont ceux qui nécessitent un enseignement adapté dans le cadre de regroupements en plus des aménagements et adaptations pédagogiques mis en œuvre par les équipes pédagogiques. Des critères de modulations permettent d’en définir les effectifs. La constitution du groupe d’élèves ne doit pas viser une homogénéité absolue, mais une compatibilité de leurs besoins et de leurs objectifs d’apprentissage, condition nécessaire à une véritable dynamique pédagogique. En lycée professionnel, l’ULIS peut être organisée en réseau afin d’élargir l’offre de formation.
Organisation de l’ULIS

L’organisation de l’ULIS correspond à une réponse aux besoins d’élèves en situation de handicap. La dénomination du groupe d’élèves ne constitue pas une nomenclature administrative mais permet de définir les grands axes de l’organisation. 
(  TFC : Troubles des fonctions cognitives ou mentales 
     TSLA : Troubles spécifiques du langage et des apprentissages
     TSA/TED : Troubles du spectre autistique / Troubles envahissants du développement
     TFM : Troubles des fonctions motrices

     TFA : Troubles de la fonction auditive

     TFV : Troubles de la fonction visuelle

     TMA : Troubles multiples associés (pluri-handicap ou maladie invalidante)
Commentaires : La majorité des élèves présentent des troubles des fonctions cognitives ou des troubles spécifiques du langage et des apprentissages de type dyslexie, dyspraxie, 
1)  Connaissances des besoins sur le réseau
· Identification des dispositifs collectifs existants dans le réseau
Existe-t-il des dispositifs ?
Non

Oui
(
Si oui, lesquels ? Précisez l’intitulé et l’adresse : 
( ULIS école : 
( ULIS collège : 

( ULIS lycée :
· Identification des besoins
· Elèves concernés par le dispositif à créer : nombre, profil, origine…

· Contacts préalables :

· IEN ASH : 

· Enseignant référent pour la scolarisation des élèves en situation de handicap du secteur (ERSEH) :
2)  Contexte de la demande et ressources de l’établissement

· Analyse du besoin de création en commission ASH sur le réseau :
· Engagement et mobilisation de l’équipe de direction, de l’équipe éducative élargie (médecin, infirmière, psychologue scolaire, CPE…) dans le projet :
· Formation des équipes, sensibilisation :
· Professeurs-ressources, titulaires du Cappei au sein de l’établissement : 
· Précisions relatives au contexte pédagogique de l’établissement (équipe investie, porteuse du projet inclusif…) :
· Etude d’un fonctionnement en réseau d’établissements (avec la SEGPA du collège le cas échéant, avec d’autres lycées professionnels par exemple) :
· Avis du conseil d’administration si déjà sollicité :
3)  Conditions matérielles

· Moyens en locaux

· Existe-t-il un ou des locaux appropriés ?

· Au-delà de la salle de classe, disposez-vous de locaux pour des soins ou des rééducations ?

· Leur positionnement dans l’espace de l’établissement vous semble-t-il favoriser l’inclusion des élèves dans la vie scolaire ?

· Le conseil départemental ou régional est-il associé au projet : accessibilité des locaux, aménagement… ?

· Moyens en équipements /matériels (à préciser)

· Une demande d’équipements sera-t-elle formulée auprès du conseil général ou régional dans le cadre du plan régional d’équipements des lycées publics (PRELP) ?

4)  Partenariats

· Un partenariat médico-social a-t-il déjà été envisagé (IME, SESSAD…) ?

· Un partenariat en vue de l’insertion professionnelle a-t-il déjà été envisagé ?

5) État d’avancée du projet

· Connaissance du public :
· Sensibilisation de l’équipe éducative :
· Formations sollicitées dans le cadre du plan de formation établissement (PFE) :
· Besoins pour mettre en œuvre le projet :
Cadre réservé à l’administration

Avis de l’IEN-ASH :

Avis de l’IA-DASEN :
Avis du conseiller technique ASH  EI auprès du recteur :

CONTACTS

IENA/ASH des Alpes-de-Haute-Provence
Fabien DREVETTON




Tél : 04 92 36 68 83








Mél : ce.040030l@ac-aix-marseille.fr
IENA/ASH des Hautes-Alpes 

Véronique BRUN




Tél : 04 92 56 57 05








Mél : ce.ien.a-ais@ac-aix-marseille.fr
IEN ASH des Bouches-du-Rhône
DSDEN






Tél : 04 91 99 67 55
Beatrice DOMOISON




Mél : beatrice.domoison@ac-aix-marseille.fr
Circonscription ASH EST 



Tél : 04 42 21 12 99

Didier GOSSE





Mél : didier.gosse@ac-aix-marseille.fr
Circonscription ASH MARSEILLE


Tél : 04 91 53 76 59
Brigitte BORSARO




Mél : brigitte.borsaro@ac-aix-marseille.fr
Circonscription ASH OUEST 



Tél : 04 90 49 01 78

Isabelle VOLPI





Mél : isabelle.volpi@ac-aix-marseille.fr
IEN ASH du Vaucluse




Tél : 04 90 32 95 50
Christine DELOMENIE 




Mél : christine.delomenie@ac-aix-marseille.fr
Conseiller technique régional ASH EI


Tél : 04 42 95 29 46
Olivier ABELSADOR




Mél : ce.miraep.ctash@region-academique-paca.fr


 
Site de région académique ASH :

https://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/jcms/c_59320/fr/accueil
Demande d’ouverture d’une


 unité localisée pour l’inclusion scolaire 2nd degré


(ULIS)
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